NOTE D’INFORMATION
Dans le cadre de l’aménagement du lotissement du Bourg Joly, plusieurs questions récurrentes ont été posées par des attributaires de parcelles dont je vous prie de trouver ci-dessous les réponses.
Un PASS FONCIER a-t-il été mis en place par la commune ?

Non. Initialement l’opération s’équilibrait autour d’un prix de vente des parcelles très bas par rapport au marché et avec une attribution conditionnée. Des aléas rencontrés sur le chantier ont amené la commune à réaliser d’importants travaux supplémentaires qui ont conduit à l’alignement du prix des terrains sur ceux du marché. L’équilibre de l’opération du lotissement étant aujourd’hui difficilement rétabli, la commune ne peut pas supporter la charge d’un PASS FONCIER.

Toutefois, nous souhaitons vous informer de l’existence d’une aide à l’accession à la propriété. Ainsi, la CREA, l’agglomération de Rouen dont Saint-Pierre de Varengeville fait maintenant partie, peut attribuer une aide de 4.000 € pour les parcelles vendues en accession à la propriété. Cette aide s’effectue sous réserve de l’examen du dossier et notamment des conditions de ressources des accédants à la propriété (éligibles au prêt à taux zéro ou au Pass Foncier) ainsi que de la performance énergétique du logement (minimum HPE 2005). Vous trouverez ci-joint la plaquette mentionnant les pièces à fournir à la Direction Habitat pour l’instruction du dossier.
Les terrains seront-ils nivelés ?

Non. Après consultation de nos bureaux d’études, il est généralement conseillé de laisser les terrains avec leur topographie naturelle pour éviter de décomprimer les sols.

Est-il autorisé de réaliser un garage en sous-sol ?
Oui. Le règlement du lotissement ne l’interdit pas. Cependant, même si une étude « Loi sur l’Eau » a été réalisée sur le terrain et que des noues et fossés sont prévus pour acheminer les eaux pluviales vers le grand bassin de rétention, le syndicat des bassins versants (SMBVAS) indique dans un avis du 17/01/2007 sur le projet de lotissement : « On constate globalement que des maisons inondables sont encore aujourd’hui construites sur notre territoire. C’est pourquoi il est nécessaire de veiller à ce que les seuils des futures habitations soient prévus au dessus de la voirie (ou du terrain naturel selon les cas). De même, il serait préférable d’éviter les sous-sols. » La commune recommande donc d’éviter si possible la construction de sous-sols.
Une étude G12 est-elle obligatoire pour la construction de ma maison ?

Non. Cependant le bureau d’études ICSEO a indiqué dans son étude géotechnique du 16/08/2007 qu’en raison de l’ancienne activité d’exploitation de la parcelle comme briqueterie, des précautions devaient être prises concernant la qualité des sols. Des prélèvements de terres ayant été faits à l’époque sur les couches superficielles et quelques dépôts de briques ayant été retrouvés, la commune recommande donc de prévoir une étude géotechnique lors de l’élaboration de vos projets de constructions.
Est-il autorisé d’implanter ma construction dans le rayon de protection de 15m des arbres situés sur la voie publique (matérialisé par un cercle rouge sur les plans-zooms) ?
Non. Le règlement du lotissement renvoie expressément à l’article INA.6 du règlement du POS qui prescrit que les constructions doivent être implantées à plus de 15 m des arbres de haut jet situés sur le domaine public. 
 
Pour autant, avec le vote du PLU à la fin de l'année, le lotissement passera en zone U au lieu de INA. Or, dans le futur règlement de la zone U du PLU, il n'y a plus de conditions d'implantation des constructions par rapport aux arbres. Cependant, le règlement du lotissement, même renvoyant à un article qui n’existera plus, restera applicable pendant  encore 5 ans après l’achèvement du lotissement.

Toutefois, l'article L.442-11 du Code de l’Urbanisme offre la possibilité à la commune de modifier les règlements des lotissements pour les mettre en concordance avec le PLU voté postérieurement (par délibération du Conseil municipal après enquête publique). Cette procédure pourra éventuellement être mise en œuvre si une majorité d’acheteurs en fait la demande par courrier en mairie.
Le chantier se déroule t’il normalement ?

Oui. La fin des travaux de voirie est maintenue fin 2010 pour une signature des compromis de vente à cette même période et un dépôt des permis de construire début 2011. Ces délais sont entendus hors intempéries hivernales ou aléas. Le montage des dossiers de vente est en cours de finalisation (en attente du retour des documents d’arpentage du géomètre pour chaque parcelle).

Par ailleurs, les entreprises fermeront pour leurs congés annuels du 14 au 28 août. Actuellement, l’entreprise COLAS achève le profilage des voiries et a débuté l’installation des réseaux comme vous pouvez le constater sur les photographies déposées sur le site de la commune que nous essaierons d’alimenter régulièrement : www.saintpierredevarengeville.fr
Nous espérons que ces informations vous seront utiles pour votre projet.
